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L’allocution de S.M le Roi Mohammed VI

lors de la cérémonie de prestation de

Serment par les officiers lauréats des

écoles militaires

"Louange à Dieu
Que la paix et la bénédiction soient sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons, Officiers,
L’accueil des lauréats des écoles militaires -dans leurs différentes disciplines-, venus prêter Serment devant
Notre Majesté, constitue plus qu’une tradition que nous tenons à poursuivre, car il s’agit, en réalité, de sceller
un pacte sacré entre les officiers de la nouvelle promotion et leur Commandant en Chef, Amir Al Mouminine,
le Roi du Maroc.
Ce que vous avez reçu dans vos écoles militaires, en termes de formation, d’instruction, de qualification et de
culture générale, est destiné, avant tout, à servir les valeurs et les idéaux qui sont autant de constantes autour
desquelles s’est forgée l’unité de la nation marocaine, avec toutes ses couches et ses composantes, qui sont
restées fortement attachées au Trône, le gage de la protection et de la pérennité de cette nation.
Aussi,  nous considérons-nous,  Roi  et  peuple,  mobilisés pour assurer,  sous notre conduite,  sa survie,  sa
continuité et sa préservation, telle que nous l’ont laissée nos Glorieux Ancêtres: fière, stable et invulnérable.
Nous sommes heureux et fier de vous accueillir aujourd’hui, au moment où vous rejoignez les différentes
unités de nos Forces Armées Royales, liés par les lourdes responsabilités qui vous sont assignées et apportant
à ces unités de nouvelles potentialités et une ferme volonté.
Nous avons décidé de donner à votre promotion le nom de Mohamed Mokhtar Soussi, éminent jurisconsulte
de Souss, berceau du savoir,  un homme dont la vie exceptionnelle incarne le brassage harmonieux des
éléments constitutifs de l’identité marocaine dans sa diversité culturelle qui allie l’enracinement dans le
patrimoine amazigh séculaire et la foi inébranlable en l’Islam et en la langue du Coran, le tout imprégné de
l’esprit patriotique combattant, pour préserver l’unité nationale qui transcende toute autre considération.
Ainsi, il a incarné l’exemple même de l’érudit marocain, farouchement patriotique, fidèle au Glorieux Trône
Alaouite.
Nous prions Dieu Tout-Puissant de vous prêter assistance dans l’accomplissement de votre mission et des
devoirs quotidiens qui vous incombent, gardant constamment en vue le Serment que vous allez prêter en
notre  présence  et  la  fidélité  permanente  à  votre  devise  éternelle  :  Dieu,  la  Patrie,  le  Roi.  Assalamou
Alaïkoum".
Après la prestation de Serment, S.M. le Roi, accompagné de S.A.R. le Prince Moulay Rachid, a passé en revue
les promotions d’officiers sortant des grandes écoles ou issues du rang, y compris le personnel féminin. Les
écoles concernées sont:
- l’Académie Royale Militaire
- l’Ecole Royale de l’Air
- l’Ecole Royale Navale
- l’Ecole Royale des services de santé militaire
- l’Ecole de la Gendarmerie Royale
- le Centre d’instruction des services sociaux
A ces écoles de formation s’ajoutent les officiers d’active ou de réserve sortant des écoles suivantes:
- l’Ecole de perfectionnement des cadres du ministère de l’Intérieur
- l’Ecole Mohammédia des Ingénieurs
- l’Institut Royal de la Sûreté nationale dont 98 officiers féminins
- les officiers des Forces auxiliaires
- l’Ecole nationale forestière des Ingénieurs
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- les officiers de l’administration des Douanes
- les officiers de réserve de la Royal Air Maroc ayant accompli leur service au sein des Forces Royales Air.
S.M. le Roi, Chef suprême et Chef d’état-major général des Forces Armées Royales, a par la suite, promu
plusieurs officiers.
Ainsi les généraux de brigade Benacher Sourallah, Benali Aherouch, Mohamed Belhaj et Mahfoud Kamili ont
été promus généraux de division.
Les  colonels-major  Mohamed  Belbachir,  Abdelkader  Laâoula,  Hoceïn  Mzéride,  Mohamed  Abarchane,
Abdelkader Haddou, Mohamed Triki, Ahmed Boutaleb, Mohamed Alaoui Boukhriss, Mohamed Méchbal et le
Pr. Mitkal Abdelghani ont été promus généraux de brigade.
S.M. le Roi a également promu au grade de colonel major, les colonels Mohamed Cheddadi, Mohamed El
Ouahidi, Bouchaïb Jidal, Lyazid Fadili et Driss Chraïbi Alaoui.
Le Souverain a aussi promu plusieurs autres officiers supérieurs du grade de colonel à celui de colonel-major.
La cérémonie s’est déroulée en présence du Premier ministre, du Président de la Chambre des Représentants,
du Président de la Chambre des Conseillers, des Conseillers de S.M. le Roi, des membres du gouvernement,
du  Président  de  la  Cour  suprême,  du  procureur  du  Roi  près  cette  instance,  du  Président  du  Conseil
constitutionnel, des officiers supérieurs de l’état-major général des Forces Armées Royales, du directeur de la
Sûreté nationale, du wali de la région de Tanger-Tétouan, du wali de Tétouan, des attachés militaires près les
ambassades accréditées à Rabat, des directeurs de certains établissements nationaux et des directeurs des
écoles militaires supérieurs.
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